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— La seance est ouverte a 14 h.
De vergadering wordt om 14 u geopend.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, la seance est
ouverte.

De vergadering wordt geopend.

QUESTIONS D'ACTUALITE — DRINGENDE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.

QUESTION DE M. DE MARCKEN DE MERKEN A
M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES CONCERNANT LA DEFENSE DES MARRON-
NIERS DE L'AVENUE DE TERVUREN

M. Ie President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.

M. de Marcken de Merken. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, mes Chers Collegues, je souhaite poser
une question d'actualite en ce qui concerne la defense des
Marronniers de 1'avenue de Tervuren.

Attenduque:
— plusieurs communes sont concernees par ce dossier;
— nous avons recu beaucoup de petitions;
— un Comite de defense extremement dynamique s'est

constitue;
un probleme de securite se poseJe vous rappelle. Monsieur

Ie Ministre, que Ie Plan vert bruxellois, dans Ie cadre de ses
attributions, avait decide d'abattre purement et simplement
tous les arbres du troncon Cinquantenaire/Square Leopold.

Ma question, Monsieur Ie Ministre, est la suivante: quelle
est la decision des Travaux publics, en coordination bien
entendu avec Ie Comite de defense, en vue de trouver une
solution positive a ce dossier?

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, mes chers Collegues,
nous avons effectivement ete interpelles il y a quelques mois,
et plus particulierement depuis Ie mois de juillet, date de
1'installation de ce nouvel Executif, non seulement par des
habitants riverains, et bien au-dela d'ailleurs, de 1'avenue de
Tervuren, mais egalement par les autorites locales concernees,
en ce qui concerne les arbres de 1'avenue de Tervuren. L'initia-
tive a ete prise de confier une etude a ce sujet au Centre
universitaire de Gembloux. Suite a cette etude, a d'autres
etudes commandit6es par d'autres milieux responsables, et
apres de nombreuses reunions avec les autorites locales et les
specialistes universitaires dont je viens de vous parler, ainsi
qu'avec d'autres services concernes comme celui du Plan vert,
de 1'Urbanisme regional, et d'autres encore, nous sommes

arrives a la conclusion qu'il fallait se mettre d'accord sur des
criteres scientifiques afin de determiner Ie nombre d'arbres
qui, pour des raisons de securite, devaient absolument etre
abattus.

Le nombre retenu est de 44 arbres qu'il taut abattre,
14 autres devant 1'etre pour des raisons de symetrie ou d'esthe-
tique, ce qui porte le nombre total d'arbres a abattre le long
de 1'avenue a 58 alors qu'au depart il etait question de 366
arbres. Ce premier resultat est done extremement positif.

Par ailleurs, nous avons, toujours avec les autorites locales
et les representants des riverains, non seulement determine la
liste des arbres a abattre mais encore prevu de proceder pen-
dant une periode de trois ans a un inventaire et un suivi de la
qualite des arbres qui restaient et de ceux qui seraient replantes,
que nous possedons en reserve et qui ont deja une dizaine
d'annees.

Cet abattage et ce suivi seront etayes durant ces trois
annees par des reunions annuelles.

Chaque annee, en effet, les autorites locales, le Ministre
competent au niveau regional et les representants des riverains
feront un bilan et examineront si les arbres ont bien repris,
s'ils ne doivent pas etre remplaces. Nous procederons ainsi a
un examen de la situation pour dresser un inventaire des
mesures a prendre pour assurer le maintien du caractere monu-
mental de 1'avenue de Tervuren.

Voila un premier element. Nous avons, par ailleurs, decide,
parallelement a cet abattage et a ce suivi annuel, de transformer
les entrevoies des transports en commun qui longent pour
partie 1'avenue de Tervuren, qui sont en ballast, en dolomie
ou en gravier, en y mettant du gazon. La commune de Woluwe-
Saint-Pierre a deja fait un essai qui semble donner des resultats
positifs.

L'interet de cet essai sur une grande distance est, non
seulement d'avoir dans quelques mois la possibilite de voir si
cet engazonnement est valable, pour reproduire cet essai ail-
leurs, mais encore de permettre une irrigation plus complete
de la zone qui jouxte les arbres dont nous avons parle.

Je ne vais pas ici, Monsieur le President, developper les
differentes causes de la mort de ces arbres ou de leur mauvais
etat, mais les problemes d'irrigation y sont sans doute pour
beaucoup.

Nous avons pris des mesures d'abattage, d'accompagne-
ment de ces arbres et des mesures relatives a 1'environnement.
Elles seront examinees au cours des reunions annuelles de
facon a etre modifiees, completees, voire supprimees. J'espere
que nous arriverons ainsi a maintenir a la fois la securite et le
cote estbetique et agreable de cette avenue monumentale.

Je m'empresse de dire a 1'Assemblee qu'au-dela du cas
d'ecole qu'a constitue pour nous 1'avenue de Tervuren, j'ai
charge mes services d'examiner 1'ensemble des voiries bordees
de telles plantations. Elles sont nombreuses a Bruxelles et
datent souvent de 1'epoque dite de Leopold II. Nous pourrons
ainsi pr6venir 1'eventualite d'une situation comme celle que
nous avons connue pour 1'avenue de Tervuren et 1'eviter pour
d'autres avenues de notre Region.

M. le President. — La parole est a M. Vandenhaute.

M. Vandenhaute. — Monsieur le President, m'autorisez-
vous a formuler un vceu, ce qui peut etre fait tres brievement?
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M. Ie President. — Monsieur Vandenhaute, il n'y a pas de
debat a 1'occasion d'une question d'actualite. Vous pourrez
poser une question a une autre occasion.

QUESTION DE M. VANDENHAUTE A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF CONCER-
NANT LES COMMUNES QUI ONT EU ACCES AU
FONDS NOTHOMB

- La parole est a M. Vandenhaute pourM. Ie President.
poser sa question.

Cette directive apparait, d'une part, en contradiction avec
la circulaire du 24 avril, relative a 1'elaboration des plans
d'assainissement, qui prevoyait, elle, une majoration annuelle
de 2 p.c. des depenses engagees au compte de 1988, et done,
d'autre part, avec les plans d'assainissement adoptes que vous
demandez de respecter.

Par ailleurs, cette directive se comprend mal quand 1'on
sait que Ie cout des energies est et sera plus eleve en 1990 qu'en
1988.

M. Ie Ministre-President pourrait-il faire savoir laquelle
des deux circulaires sera d'application pour les budgets de
1990?

M. Vandenhaute. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, chers Collegues, au point I.I de la circu-
laire du 5 octobre, relative a 1'elaboration des budgets pour
1990, vous signalez, pour les communes ayant eu acces au
Fonds n° 208, que «des instructions precises leur seront don-
nees quant au fmancement futur de ce fonds et concemant les
charges du passe ».

II s'agit pour ces communes d'elements essentiels a 1'elabo-
ration de leur budget. A ce jour, 10 novembre, elles n'ont
encore rien recu.

M. Ie Ministre-President pourrait-il faire connaltre ces
instructions precises ou tout au moins faire savoir quand elles
seront communiquees?

Je pense que les communes desireuses de voter leur budget
pour 1990 en decembre 1989 gagneraient ainsi beaucoup de
temps.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, chers Collegues, vous savez que des negociations
sont en cours avec Ie Ministere de 1'Interieur.

Devant 1'impossibilite de connaitre Ie resultat de ces
contacts, car il est encore trop tot, nous avons pense qu'il
serait bon d'envoyer une circulaire relative au budget.

Je ne peux que vous conseiller d'elaborer votre budget
maintenant, sur la base du contenu de la circulaire, mais je
vous informe que, d'ici Ie 15 decembre, des instructions relati-
ves au point que vous invoquez, vous seront transmises par
circulaire complementaire.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, chers Collegues, il s'agit bien de la circulaire
relative a 1'elaboration des budgets pour 1990, qui precise que
les frais de fonctionnement ne pourront pas depasser Ie niveau
des comptes de 1988. Cependant, et vous avez pu Ie lire dans
la circulaire, nous n'ecartons pas 1'idee d'une negociation sur
des augmentations si celles-ci etaient justifiees.

Nous avons voulu globaliser et examiner la situation a
la lumiere de la mise en place de la nouvelle Region. Une
augmentation des frais de fonctionnement pourrait done etre
negociee. Mais je ne veux pas normaliser la mesure en repre-
nant la circulaire d'avril 1989 qui vous permettait un taux
d'accroissement de 2 p.c.

Puisque votre commune a eu acces au Fonds Nothomb,
vous aurez Ie plaisir de recevoir ma visite prochainement pour
en discuter.

En resume, la circulaire a prendre en consideration est
celle relative aux budgets pour 1990.

QUESTION DE M. VANDENHAUTE A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF CONCER-
NANT LA REPARTITION DU CREDIT DE 1,4
MILLIARD ENTRE LES COMMUNES BRUXEL-
LOISES

• La parole est a M. Vandenhaute pourM. Ie President.
poser sa question.

QUESTION DE M. VANDENHAUTE A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF CONCER-
NANT LES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES
COMMUNES

M. Ie President, — La parole est a M. Vandenhaute pour
poser sa question.

M. Vandenhaute. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, chers Collegues, au point 11.2.2. de la
circulaire du 5 octobre 1989, relative a 1'elaboration des bud-
gets pour 1990, point concemant les frais de fonctionnement,
vous stipulez qu'il y a lieu d'appliquer Ie systeme du «zero
budgeting» en precisant que «par consequent, les frais de
fonctionnement ne pourront depasser Ie niveau du compte
1988».

M. Vandenhaute. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, chers Collegues, lors de mon intervention
a 1'occasion de 1'installation du nouveau Conseil regional
bruxellois, j'ai, comme d'autres membres du Conseil regional
d'ailleurs, mis 1'accent sur Ie probleme resultant de la r6parti-
tion effectuee de maniere arbitraire et inadmissible, entre les
communes bruxelloises, par 1'Executif sortant, du credit de
1,4 milliard.

Vous avez reconnu que cette repartition posait des proble-
mes et que vous examineriez une revision de celle-ci sur la
base de criteres serieux.

Cet argent, qui revient aux communes, devrait leur etre
verse pour constituer un fonds de reserve pour Ie rembourse-
ment des emprunts Hatry I et Hatry II.

S'il 1'etait, il serait productif d'interets que Ie temps qui
s'ecoule leur ferait perdre.
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M. Ie Ministre-President pourrait-il me faire savoir si les
criteres de repartition de ce credit ont ete etablis, quand ils
seront portes a la connaissance des communes et enfm, quand
1'argent leur sera verse?

Le deuxieme aspect de ma question conceme la taxe sur
les bureaux a laquelle vous avez fait allusion, ce matin, au
cours du debat.

En outre, vous avez fait allusion a une circulaire dont nous
n'avons pas connaissance et qui serait destinee a unifier les
reglements de taxe. Des lors, je me demande si vous songez a
une participation de la Region dans le produit de cette taxe
car il serait assez etonnant de voir les communes recolter des
taxes au profit de la Region.

D serait done indispensable que nous obtenions a ce sujet
une reponse car il est impossible d'elaborer un budget si nous
ne savons pas quels sont les planchers et les plafonds qui nous
permettront de fixer cette taxe sur les bureaux.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — En ce qui
concerne le milliard 400 millions, je voudrais vous assurer que
les procedures de versement sont actuellement en cours. Voila
une premiere chose qui ne vous concerne pas directement ...

M. Vandenhaute. — Oui, tres peu!

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — ... Oui un
peu mais elle concerne surtout d'autres communes et nous
examinons actuellement les criteres de repartition, car j'avais
promis de le faire ainsi que de leur donner la base la plus
objective possible.

J'estime pouvoir etre en mesure de presenter ces criteres de
repartition, a 1'Executif, au debut de 1'annee 1990. Neanmoins,
vous devez comprendre qu'U m'est difficile de m'avancer main-
tenant etant donne que j'attends 1'approbation du budget
regional. Done, ces criteres peuvent etre annonces pour le
debut de 1'annee 1990.

La deuxieme question de M. Vandenhaute ne fait pas
1'objet de la question d'actualite, selon la procedure. En effet,
1'accent a ete mis ce matin sur le respect de celle-ci. C'est la
raison pour laquelle vous me permettrez de vous repondre de
vive voix, tout a 1'heure, mais en aparte.

QUESTION DE M. ADRIAENS A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF CONCER-
NANT L'HOPITAL MILITAIRE

demiologie qui dependent du Ministere de la Sante. Done, une
urbanisation coherente est impossible tant que ces services
resteront dans ces batiments.

Des lors, la question que je desire vous poser est la sui-
vante; en tant que representant de la Region bruxelloise, avez-
vous entame des negociations avec le Gouvernement national
afin de voir s'il y avait une possibility de demenagement, tout
en preservant, bien entendu, les interets legitimes de 1'Institut
d'Hygiene et d'Epidemiologie mais aussi en pensant aux inte-
rets de la Region?

Je ne sais si ces negociations ont ete entamees. Dans
1'affirmative, dans quel sens s'orientent-elles? Dans la nega-
tive, nous souhaiterions qu'elles commencent au plus tot afin
de permettre 1'affectation de ce site au logement, comme nous
le voulons tous.

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — II est exact
que 1'Institut d'Hygiene et d'Epidemiologie occupe actuelle-
ment une partie du site, notamment les blocs 9 et 10.

Cette occupation est reglee par une concession, datant de
1980, du Ministere de la Defense nationale a la Regie des
Batiments.

En son article I", cette concession stipule qu'il s'agit d'une
autorisation d'occupation a titre tout a fait precaire et revoca-
ble sans indemnite a charge de 1'Etat. Actuellement, des
contacts sont en cours entre le Ministre de la Defense nationale
et son collegue des Affaires sociales afin de rechercher une
solution de remplacement pour les services concernes. Mon
cabinet entretient des contacts avec les deux Ministres afin de
resoudre cette question qui ne releve pas directement de la
competence regionale.

Je puis done vous rassurer. Je ne pense pas que le probleme
handicapera le programme prevu pour 1'affectation des
casernes.

QUESTION DE M. DE LOBKOWICZ A M. THYS, MINIS-
TRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICA-
TIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES
CONCERNANT LES TRAVAUX DANS LA RUE DE
STALLE

M. le President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M. Adriaens. — Monsieur le Ministre-President, vous
savez certainement que ce lundi 13 novembre s'est tenue la
Commission de Concertation concernant 1'afFectation du site
de 1'ancien hopital militaire a Ixelles.

Nous sommes tous au courant de 1'importance que revet
pour la Region ce site de 1'ancienne caserne situee sur le
territoire de Bruxelles.

Cette Commission de Concertation a eu lieu et toutes les
parties concernees desirent que s'installent a cet endroit un
maximum de logements, avec les caracteristiques que vous
avez precisees lors de votre declaration politique.

Helas, car helas il y a, une partie de ce site reste occupee
pour 1'instant par les services de 1'Institut d'Hygiene et d'Epi-

M. le President. — La parole est a M. de Lobkowicz pour
poser sa question.

M. de Lobkowicz. — Monsieur le Ministre, je desire simple-
ment vous demander quel est 1'etat d'avancement des travaux
de la rue de Stalle.

Je crois savoir que 1'entrepreneur doit respecter certains
delais et qu'une penalite est prevue dans 1'eventualite ou il ne
les respecterait pas.

J'aimerais que vous me precisiez ces delais et ces penalites.

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, je demande a 1'honora-
ble membre de bien vouloir se referer a la reponse que j'ai
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donnee a sa question ecrite en date du 28 juillet 1989 et qui
est parue dans les documents du Conseil.

M. de Lobkowicz. — Je crois, Monsieur Ie Ministre, que
Ie Conseil regional de Bruxelles-Capitale ne publie pas de
Bulletin des Questions et Reponses.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Dans ce cas, je prie 1'honorable membre de
s'adresser aux services du Conseil. En tant que membre de
1'Executif, j'ai redige une reponse ecrite. Je vous la transmet-
trai. Monsieur de Lobkowicz.

M. Ie President. — Je viens de me renseigner, Messieurs,
et je suis en mesure de vous dire que Ie premier Bulletin des
Questions et Reponses paraitra incessamment.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, j'agissais de la sorte
afin d'eviter une repetition inutile, par respect pour cette
Assemblee.

Le probleme etant eclairci et cette situation n'etant imputa-
ble ni a votre fait, Monsieur de Lobkowicz, ni au mien, je
puis, si M. le President m'y autorise, vous donner lecture de
la reponse ecrite. (Assentiment de M. le President)

L'honorable membre m'avait pose la question suivante:

«J'aimerais connaitre la situation des travaux de renova-
tion de la rue de Stalle a Uccle:

1. Quel est le calendrier des travaux que les entrepreneurs
se sont engages a respecter?

2. Quelle est la situation actuelle du chantier?

3. Quand les travaux seront-ils termines?»

Ma reponse etait redigee comme suit:

Suite a sa question ecrite du 28 juillet 1989, j'ai 1'honneur
de confirmer a 1'honorable membre du Conseil regional les
points suivants:

Le planning contractuel du chantier est de 209 jours ouvra-
bles. Ce chantier a debute avant la regionalisation. II a neces-
site d'importants travaux de deplacement de concessionnaires
non compris dans le marche avec la firme WEGEBO. Au
stade actuel, (debut septembre), il reste 130 jours ouvrables.

II est a noter que 1'Executif de la Region bruxelloise a,
depuis le debut du chantier, pris les decisions suivantes:

— Le renforcement de la fondation de la Chapelle Notre-
Dame des Affliges a ete decide, de maniere a eviter tout danger
d'effondrement de cet ouvrage d'art.

— La mise en oeuvre des voies de tramways dans le site
propre central, ainsi que la continuite du passage pieton sous le
chemin de fer, de maniere a eviter des travaux complementaires
apres achevement des travaux routiers. Ces travaux seront
realises dans le cadre du present chantier.

— La mise en oeuvre de voies de tramways dans le troncon
square Marlow/chaussee d'Alsemberg, dans le cadre d'une
entreprise separee actuellement adjugee. Vu les difficultes de
circulation, cette entreprise se realisera au plus tard durant les
conges payes1990.

— Ces diverses mesures permettront d'assurer la coordi-
nation necessaire a 1'exploitation de la ligne de tramways,
directement apres la fin du chantier routier.

Au stade actuel, les travaux de la phase 1 ont debute et
doivent se terminer fin mars, les travaux de deplacement des
concessionnaires etant pratiquement termines. Je precise qu'ils
le sont, maintenant.

Le planning d'execution du chantier est en cours de revi-
sion, en fonction des travaux supplementaires a prevoir pour
la mise en service d'une ligne de tramways dans la rue de
Stalle.

La realisation d'une berme centrale, dotee de voies de
tramways, ainsi que de deux passages pietons complementaires
sous le site du chemin de fer necessite un delai complementaire
de 35'jours ouvrables.

Le Service des Routes de Bruxelles-Capitale prepare les
documents correspondants a soumettre a 1'avis de 1'Executif
de la Region de Bruxelles-Capitale.

Les travaux de renforcement de la Chapelle Notre-Dame
des Affliges debutent mi-septembre. Us sont done en cours.

Compte tenu de ce qui precede, les travaux dans la rue de
Stalle pourront se cloturer debut septembre 1990.

QUESTION DE M. HASQUIN A M. THYS, MINISTRE
DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICATIONS
ET DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTIVITES
ECONOMIQUES DESAFFECTES CONCERNANT LA
REGIONALISATION DES TRAVAUX PUBLICS ET
DES COMMUNICATIONS

• La parole est M. Hasquin pour poserM. le President.
sa question.

M. Hasquin. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, chers Collegues, je voudrais revenir sur une question
abordee ce matin dans le cadre de 1'interpellation de M. Cools.
Elle concerne le probleme qui se pose a ceux qui seront appeles
a travailler en qualite de fonctionnaires du Ministere de la
Region Bruxelles-Capitale.

II convient, a cet egard, de distinguer deux aspects dont le
plus global est relatif aux conditions de travail: locaux, bare-
mes, etc. Nous en avons deja discute.

En ce qui me concerne, je voudrais poser une question au
Ministre competent au sujet de la situation de ceux et de celles
qui sont ce que j'appellerai des fonctionnaires regionalises, a,
Bruxelles, a la suite des reformes institutionnelles. II s'agit done
du personnel des Travaux publics et des Communications.

Dans 1'etat actuel des choses, ces personnes sont inquietes.
Elles ne savent pas encore ou elles devront travailler, quelles
seront les structures d'accueil et il me paralt un peu court de
dire tout simplement que les syndicats font beaucoup de
tapage. Derriere les tableaux-statistiques ou les cadres dont
M. Dupre, Secretaire d'Etat du Gouvemement national, s'est
fait 1'echo voici quelques jours, on trouve un certain nombre
d'individus qui meritent peut-etre de recevoir une reponse plus
precise quant a leur sort dans les semaines qui viennent.

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques

230



Seance pleniere dujeudi 16 novembre 1989
Plenaire vergadering van donderdag 16 november 1989

desaffectes. — Monsieur Ie President, chers Collegues, je vou-
drais repondre a 1'honorable membre que Ie souci de 1'Executif
— nous avons cru percevoir qu'il etait d'ailleurs partage par
les membres du Gouvernement national — etait que Ie trans-
fer! du personnel —je fais reference au personnel des Travaux
publics, en ce qui me concerne — devait se faire de facon
harmonieuse. De toute facon, les imperatifs legislatifs indi-
quaient que, pour Ie I81' janvier 1990, ce personnel serait
regionalise, sur la base de 1'arrete royal du 25 juillet 1989 et
de la circulaire administrative n° 6.

Les differentes modalites d'execution ont done ete etablies
en parfaite concertation avec Ie Gouvernement central, du
moins en ce qui concerne la Region bruxelloise. Je ne puis me
prononcer pour les autres Regions: ce n'est ni Ie lieu ni ma
competence. Je peux toutefois vous dire que, tenant compte
du cadre et des membres du personnel a transferer, les concer-
tations entre 1'Executif regional et Ie Ministre charge de la
restructuration du Ministere des Travaux publics se sont bien
deroulees, sur les bases legales que je viens d'evoquer.

II est evident qu'au V janvier de 1'annee prochaine, au
moment ou ce personnel sera transfere a notre Region, il sera
place dans un cadre d'accueil specifique en attendant que
les deux commissaires auxquels Ie Ministre-President a fait
reference dans Ie cadre d'une reponse a un autre Collegue,
aient tennine leur rapport a soumettre a 1'Executif pour la
structuration definitive du personnel de la Region bruxelloise.

Done, non seulement la concertation s'est bien passee,
mais nous avons prevu un cadre d'accueil specifique. Un
receptacle administratifet structurel permettra done de repren-
dre ce personnel dans des bonnes conditions.

L'honorable membre a fait allusion a un malaise qui sem-
ble regner au sein du personnel du Ministere des Travaux
publics. C'est a mon Collegue, M. Dupre, qu'il appartient de
repondre a ce sujet.

Cependant, je tiens a rassurer 1'mtervenant quant aux
volontes que je viens d'exprimer et aux dispositions prises en
vue de 1'accueil de ce personnel.

Ma conclusion est la suivante: en ce qui concerne la Region
bruxelloise, un bon nombre d'agents, dont legitimement 1'ho-
norable membre se preoccupe, etaient, en fait, deja regionali-
ses. Je pense notamment aux services de Bruxelles-Capitale.

La difficulte d'application est done peut-etre moins grande
que dans d'autres Regions du pays.

QUESTIONS ORALES — MONDELINGE VRAGEN

M. Ie President — L'ordre du jour appelle les questions
orales.

Aan de orde zijn de mondelinge vragen.
L'ordre des questions orales a ete modifie, de maniere a

ce qu'il soit tenu compte de la hierarchic au sein de 1'Executif.
Par consequent, les premieres questions orales seront adressees
au Ministre-President.

QUESTION ORALE DE MME NAGY A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, RELATIVE
A L'ARRIVEE DU TGV A BRUXELLES

M. Ie President — La parole est a Mme Nagy pour poser
sa question.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre-President, chers Collegues, lors de la derniere seance du

Conseil, nous avons ete informes des differentes etapes que
devrait suivre Ie dossier concernant 1'etude d'impact et la
decision sur Ie choix de la gare terminale du TGV a Bruxelles.

Le Ministre peut-il me dire si la procedure de concertation
a commence dans les communes concemees? A quelle date
1'etude d'impact a-t-elle ete transmise a 1'IBGE? Quand ce
dernier donnera-t-il son appreciation? A quelle date le dossier
sera-t-il transmis a la CRAT? Quels sont les delais necessaires
a cette derniere pour se prononcer? A partir de quel moment
les conseillers regionaux seront-ils en possession de 1'etude en
question?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, je tiens a faire savoir a 1'honorable membre que
les procedures de concertation et de consultation, evoquees
lors du debat sur la declaration de 1'Executif, seront entamees
incessamment. Comme nous 1'avons dit lors du debat sur la
declaration politique, la date du 21 novembre — date de
reunion des Ministres europeens des Transports — ne consti-
tue pas une echeance, dans la mesure ou les Executifs regio-
naux n'ont ete saisis d'aucune demande officielle d'avis de la
part du Gouvernement national. Le Ministre Dehaene n'a
d'ailleurs recu qu'hier son mandat pour la reunion des Minis-
tres europeens des Transports.

D n'etait done pas opportun de commencer nos consulta-
tions avant cette date.

Pour ma part, je souhaite que la procedure ne soit ni trop
longue, ni retardee afin que le Conseil soit saisi de ce dossier
dans le courant des mois de mars ou avril prochain.

Cependant, Mme Nagy souhaite peut-etre recevoir plus
d'informations au sujet de ce planning. Je vais done les lui
donner.

Tout d'abord, nous entamerons notre discussion sur la
base de 1'etude d'impact dont nous disposons. Nous com-
mencerons cette discussion avec 1'Institut bruxellois de 1'Envi-
ronnement et les six communes qui sont concemees par le
trace du TGV: Anderlecht, Forest, Saint-Gilles, Bruxelles-
Ville, Schaerbeek et Saint-Josse.

Nous aurons egalement un debat en Commission regionale
d'amenagement du territoire. C'est evidemment la consulta-
tion des communes qui conditionne le timing. Je crois que nous
pourrions entrevoir fin novembre 1'envoi de 1'etude d'impact a
tous les interesses. II faut ensuite compter un mois de mise
a 1'enquete publique; une concertation dans les communes
interviendra done dans la deuxieme partie du mois de janvier.
Certaines communes saisiront eventuellement le Conseil com-
munal. Nous aliens recueillir 1'ensemble des avis des commu-
nes et de 1'Institut de 1'environnement debut fevrier. Ces avis
seront envoyes a la Commission regionale d'amenagement du
territoire qui aura alors deux mois — ce delai me paralt
raisonnable — pour se prononcer. Le rapport a 1'Executif
regional et le depot d'un document au Conseil pourraient
intervenir dans le courant du mois de mars ou debut avril, etant
donne qu'il peut y avoir quelques retards dans les procedures et
le traitement du dossier.

QUESTION ORALE DE M. DROUART A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT L'lNFORMATION TRANSMISE AUX
CONSEILLERS EN CE QUI CONCERNE LES PRISES
DE DECISION DE L'EXECUTIF DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE
M. le President. — La parole est a M. Drouart pour poser

sa question.
M. Drouart. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-

tres, chers Collegues, hebdomadairement, les membres de
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1'Executif reunissent la presse afin d'informer, par son biais,
1'opinion publique des differentes decisions prises par cet
Executif. C'est une excellente chose que d'informer 1'opinion
publique de ses decisions. C'est malheureusement aussi par
1'intermediaire des medias que les conseillers regionaux sont
informes de ces deliberations.

Le joumaliste, en toute deontologie, communique 1'infor-
mation qu'il considere comme importante et interessante pour
ses lecteurs, auditeurs ou telespectateurs. Dans ces conditions,
il ne sera communique au grand public, et, faut-il le souligner,
aux conseillers regionaux, qu'une partie de 1'ensemble des
decisions de 1'Executif.

Monsieur le Ministre-President, de maniere a pouvoir
accomplir pleinement notre fonction, ne pourriez-vous pas
mettre ou imaginer une communication directe des decisions
de 1'Executif aux conseillers?

II me semble, par exemple, que 1'envoi systematique des
communiques de presse aux differents conseillers serait une
solution envisageable. Cela eviterait certaines ambigui'tes ou
informations insuffisantes en ce qui concerne un certain nom-
bre de vos decisions.

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, Mesdames, Messieurs, notre honorable collegue
sait que c'est la pratique de tous les Executifs et du Gouveme-
ment national de communiquer rapidement a la presse les
decisions qui ont ete prises lors des reunions. Personne ne
conteste ce droit, d'autant plus que cela repond a un souci de
transparence rapide des processus de decision et que, generale-
ment, les decisions interessent au premier chef les journalistes,
qui nous sollicitent tres rapidement quant au contenu de nos
decisions.

Vous conviendrez que cette pratique n'empeche aucune-
ment 1'exereice du droit de controle de 1'Executif par les
conseillers par tous les moyens qui existent, c'est-a-dire les
interpellations, les questions orales et ecrites, les debats en
commission, les interventions en seance publique...

Je peux comprendre votre souci d'etre informe rapidement.
C'est pourquoi il entre dans mes intentions d'examiner avec
le President du Conseil et ses services un processus qui viserait
a instaurer une information plus rapide des conseillers quant
aux decisions prises par 1'Executif.

Nous pourrions par exemple suivre votre suggestion en ce
qui conceme 1'envoi des communiques de presse. Je suis d'ac-
cord en tout cas pour un transfert rapide des informations
entre 1'Executif et les membres du Conseil.

QUESTION ORALE DE MME NAGY A M. THYS, MINIS-
TRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICA-
TIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTI-
VITES ECONOMIQUES DESAFFECTES, A PROPOS
DES NOMINATIONS AU CONSEIL D'ADMINISTRA-
TION DE LA STIB

- La parole est a Mme Nagy pour poserM. le President.
sa question.

Mme Nagy. — Monsieur le President, 1'article Sbis, 3°, des
statuts de la STIB prevoit que deux administrateurs sont
nommes par le Roi sur presentation conjointe faite sur une

double liste, dressee par le College de 1'agglomeration et les
colleges echevinaux des communes associees. Le Monitew du
26 octobre 1989 publie 1'arrete royal du 10 juillet 1989 de
nomination de M. Paul De Winter, de Vilvorde, en tant que
representant des communes associees a la STIB.

Le Ministre peut-il me preciser quand et sous quelle forme
s'est faite la presentation conjointe de la liste double, etant
entendu que cette derniere doit etre dressee en meme temps
par le College d'agglomeration et les colleges des communes
associees?

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, Chers Collegues, depuis
1'adoption des nouveaux statuts de la STIB le 8 mars 1988,
le Ministre national des Communications, competent en la
matiere, a 1'epoque, a pris contact avec le Conseil d'agglomera-
tion et les differentes communes ayant des parts sociales de la
STIB, afin qu'elles lui soumettent la liste commune a laquelle
1'honorable membre a fait allusion.

Sous 1'Executif precedent, le Ministre de la Region bruxel-
loise, Philippe Moureaux, a presente a la signature du Souve-
rain, la nomination de M. De Winter, afin de completer le
Conseil d'administration de la STIB. C'est cette nomination
qui a ete publiee au Monitew beige.

QUESTION ORALE DE M. DEBRY A M. GOSUIN,
SECRETAIRE D'ETAT CHARGE DU LOGEMENT,
SUR LE «FOYER ANDERLECHTOIS»

- La parole est a M. Debry pour poserM. le President.
sa question.

M. Debry. — Monsieur le President, ma question conceme
le fonctionnement du «Foyer anderlechtois», societe agreee
de logements sociaux.

II nous revient que la SA « Le Foyer anderlechtois », societe
agreee par la SNL, a propose a ses locataires de remplacer les
vannes de radiateurs « defectueuses».

II est assez curieux de constater que pour effectuer ce
travail, le « Foyer anderlechtois» reclame a ses locataires une
somme de 1 500 francs pour la premiere vanne, les suivantes
etant changees pour 1 000 francs.

M. le Secretaire d'Etat pourrait-il repondre aux trois ques-
tions suivantes?

Trouve-t-il normal qu'une societe de logement social fasse
ainsi payer aux locataires des travaux qui lui incombent en
tant que proprietaire?

Dans la negative, quelles mesures compte-t-il prendre pour
faire cesser ce qui nous semble etre — jusqu'a plus ample
informe — un abus manifeste?

Enfin, 1'avis affiche aux valves mentionne qu'une somme
de 1 500 francs par vanne sera percue lors de 1'inscription, le
Foyer anderlechtois prenant a sa charge les frais complemen-
taires.

Le Secretaire d'Etat pourrait-il me faire connaitre le mon-
tant du devis pour les travaux dont il est question, en ce
compris les frais complementaires?
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M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, en pream-
bule, je tiens a preciser que les questions de ce genre ne sont
pas directement recevables par notre Assemblee. En effet, elles
appellent de ma part un avis juridique: a cet egard, 1'article
78 du reglement est clair. Par ailleurs, vous admettrez que, sur
un plan pratique, il semble difficile d'engorger ce Conseil par
toute une serie de considerants qui se situent au niveau des
communes ou des societes locales.

Cependant, a titre exceptionnel, je repondrai & cette ques-
tion concemant 'les vannes de radiateurs dans les habitations
sociales d'Anderlecht.

Je n'ai eu connaissance de cette question qu'avant-hier; je
n'ai done pu solliciter 1'avis de la SNL qu'hier. La reponse
concemant les points 1 et 2 ne m'est pas encore parvenue. Le
point 3 porte sur les couts a prendre en charge par le Foyer
anderlechtois.

La reponse que j'ai obtenue precise qu'il s'agit d'une
somme de 600 francs par pose.

A ce jour, je n'ai pas encore eu connaissance .du devis
global. En effet, il n'est pas possible a la SNL de repondre a ce
genre de questions et j'estime que d'autres lieux se preteraient
mieux pour poser ce genre de probleme.

QUESTION ORALE DE M. DEBRY A M. GOSUIN,
SECRETAIRE D'ETAT CHARGE DU LOGEMENT,
CONCERNANT LA PARTICIPATION D'UN MEMBRE
DE L'EXECUTIF A UNE REUNION EUROPEENNE
SUR L'ACCES AU LOGEMENT

M. le President. — La parole est a M. Debry pour poser
sa question.

M. Debry. — Monsieur le President, chers Collegues,
M. Michel Delebarre, Ministre fran5ais de 1'Equipement, du
Logement, des Transports et de la Mer vient d'inviter ses
Collegues, Ministres du Logement des douze pays europeens,
a une rencontre de reflexion et de confrontation des politiques
et des points de vue relatifs aux personnes qui, pour des raisons
diverses — economiques, sociales ou culturelles — ne peuvent
acceder a un logement decent. Cette rencontre aura lieu a
Lille, les 18 et 19 decembre 1989.

Lorsqu'on connait la situation du logement a Bruxelles,
ou de plus en plus de personnes se trouvent dans une situation
precaire et se voient exclues du marche du logement decent, il
semble que cette rencontre vient a son heure.

M. le Secretaire d'Etat est-il invite a la reunion organisee
par le Ministre Delebarre? Dans 1'affinnative, y assistera-t-il
et de quelle maniere preparera-t-il sa participation?

Au cas ou il n'aurait pas ete invite, une concertation est-
elle prevue avec les Ministres regionaux competents, de facon
a ce que 1'Executif de la Region puisse defendre son point de
vue en la matiere?

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et

de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, chers
Collegues, effectivement, j'ai ete invite, au meme titre que
mes Collegues de Wallonie et de Flandre, par M. Delebarre,
Ministre francais de 1'Equipement, du Logement, des Trans-
ports et de la Mer, a participer a une rencontre des Ministres
europeens du Logement. Je rappelle que cette rencontre aura"
lieu a Lille, les 18 et 19 decembre prochains. II s'agit non pas
d'un Conseil europeen, ou des decisions seraient prises, mais
d'un colloque de reflexion auquel nous devons nous associer.
Je puis assurer 1'honorable membre de mon interet et de ma
participation puisque deja le 6 novembre, un membre de mon
cabinet etait present a Paris, dans le cadre de la preparation
de cette rencontre.

QUESTION ORALE DE M. VANDENHAUTE A
M. GOSUIN, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DESIR, RELATIVE A L'EMPLOl DE PES-
TICIDES ET D'HERBICIDES EN REGION BRUXEL-
LOISE

- La parole est a M. Vandenhaute pourM. le President. •
poser sa question.

M. Vandenhaute. — Monsieur le Secretaire d'Etat, voila
deja plusieurs annees que 1'attention des respohsables politi-
ques a ete attiree sur le fait que 1'utilisation de pesticides
constitue un reel danger pour notre environnement.

Depuis le l^janvier 1985, en Region flamande on a interdit
1'usage de biocides sur les bermes des autoroutes. En Region
wallonne, 1'emploi des herbicides est prohibe defmitivement
depuis 1984 sur la plupart des biens publics.

Aussi, je vous pose la question: «Ne croyez-vous pas qu'il
serait opportun que 1'Executif de la Region'de Bruxelles-
Capitale adopte, a son tour, un arrete reglementant 1'usage
des pesticides et des herbicides dans la Region de Bruxelles-
Capitale?»

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, chers
Collegues, effectivement, comme c'etait inscrit dans notre
declaration de 1'Executif, nous etions decides a deposer tres
rapidement un arrete relatif a 1'usage des herbicides. Des
1'adoption de notre declaration, j'ai donne des instructions
pour la preparation de cet arrete qui est actuellement soumis
a 1'avis juridique de 1'administration. Dans le contexte actuel,
il serait regrettable que mon cabinet prenne 1'initiative d'un
arrete sans consulter 1'administration. Cette consultation cons-
titue pour moi un point d'honneur, et des que je serai en
possession de cet avis, 1'arrete sera soumis a 1'Executif.

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE

Prises en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIES

Inoverwegingnemingen

M. le President. — Mesdames, Messieurs, avant de clore
la seance du Conseil, je voudrais en revenir aux prises en
consideration.
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Ik heb betreffende twee voorstellen van ordonnanties
opmerkingen gekregen betreffende him ontvankelijkheid.

Pour deux propositions d'ordonnance, des remarques ont
ete faites concernant la competence du Conseil. II s'agit, d'une
part, de la proposition d'ordonnance visant a determiner un
droit a 1'eclairage, au chauffage et a 1'eau dans la Region de
Bruxelles-Capitale.

A partir du moment ou il s'agit de creation d'un droit, on
pose la question de savoir si c'est une competence qui releve
de la Region ou du niveau national.

D'autre part, il s'agit de la proposition d'ordonnance rela-
tive aux detergents, deposee par MM. Adriaens et Cauwelier,
pour laquelle la question se pose egalement de savoir si les
Regions sont competentes en la matiere.

Nous sommes dans une matiere encore relativement floue
pour Ie moment. Les services du Conseil ont laisse passer ces
propositions d'ordonnance sans emettre de remarques. Je vous
propose de soumettre la recevabilite de ces propositions d'or-
donnance au Bureau elargi, de facon a ne pas inserer dans Ie
processus de deliberations du Conseil des propositions qui ne
seraient eventuellement pas de sa competence.

Normalement, si cette question m'avait ete posee par les
services, je 1'aurais soumise au Bureau, ce qui est la procedure
normale en cas d'hesitation.

Je vous propose done de revenir un peu en arriere dans la
procedure et de soumettre a la discussion du Bureau elargi la
recevabilite de ces deux propositions d'ordonnance, lesquelles
pourraient alors, si elles sont recevables, etre prises en conside-
ration a la prochaine seance.

Y a-t-il des remarques sur cette proposition qui me semble
raisonnable?

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, quels sont les points
precis sur lesquels se base cette contestation? Ensuite, dans
quel delai pensez-vous que Ie Bureau elargi pourra examiner
la recevabilite de ces deux propositions d'ordonnance?

M. Ie President. — Nous n'allons evidemment pas retarder
Ie processus. La question sera examinee des la prochaine
reunion du Bureau elargi. La prise en consideration aura done
lieu des la prochaine reunion du Conseil si Ie Bureau est
d'accord. Sinon, en cas de desaccord, je serai oblige d'interro-
ger Ie Conseil d'Etat. Mais avant d'entamer une telle proce-
dure, j'aurais prefere une discussion en Bureau elargi.

Si vous souhaitez avoir des explicitations quant aux obser-
vations formulees, je vais passer la parole a M. Serge Mou-
reaux qui les a emises.

La parole est a M. Serge Moureaux.

M. S. Moureaux. — Monsieur Ie President, nous avons
des hesitations quant a la competence du Conseil en ce qui
concerne les deux propositions que vous avez enoncees.

La premiere porte 1'intitule: «Proposition d'ordonnance
visant a determiner un droit a 1'eclairage, au chauffage et a
1'eau dans la Region de Bruxelles-Capitale ».

Tout d'abord, a la lecture de la proposition, on s'apercoit
de Pexistence d'une disparite entre 1'intitule — qui a mon sen's
n'est pas de notre competence — et Ie contenu, sur lequel
j'hesite davantage. Quant au contenu, il se peut qu'une partie
au moins de ce qui est vise puisse relever de notre competence.

Done, il y aura probablement une amelioration a apporter
pour que 1'intitule de la proposition puisse etre satisfaisant.
De meme, il faudrait serieusement examiner, avant de se
prononcer sur la prise en consideration, les attitudes que
d'autres Conseils regionaux ont, semble-t-il, deja ete amenes
a adopter a 1'egard de ce type de proposition, par rapport a
une eventuelle competence du legislateur national.

II est evident que la determination d'un droit a 1'eclairage,
au chauffage et a 1'eau est de competence nationale. Dans les
Conseils regionaux, on ne peut pas etablir des droits subjectifs,
ce serait tout a fait contraire a nos competences.

Par contre, un certain nombre de problemes enonces de
maniere pratique dans la proposition pourraient relever even-
tuellement pour tout ou partie de nos competences.

Je demande done que Ie Bureau elargi 1'examine sous cet
angle-la, en tenant compte bien sur de 1'objectif poursuivi par
les auteurs. Nous n'y sommes pas du tout opposes, a priori.
Nous voudrions simplement eviter que notre Assemblee ne
«marche a cote de ses pieds».

La deuxieme proposition qui nous semble poser probleme,
est relative aux detergents, et ce pour deux raisons.

La premiere, c'est que notre competence est evidemment
dependante des normes europeennes ou nationales dans les
domaines que nous avons a examiner. II faudrait verifier ou
en est la legislation europeenne a cet egard. II semble qu'il n'y
ait pas de legislation nationale en la matiere et que la legislation
europeenne soit en tout cas sinon inexistante tout au moins
deficiente.

La deuxieme, c'est que, dans la formulation de la proposi-
tion, il est indique a 1'article 2: « Dans la Region de Bruxelles-
Capitale, il est interdit de mettre sur Ie marche des detergents.»
Je ne suis pas sur que la formulation soit conforms aux
competences qui nous ont ete conferees. II ne me semble pas
que nous puissions interdire des mises sur Ie marche, mais bien
eventuellement des utilisations dans certaines circonstances.

Une fois de plus, je croirais non pas a une erreur quant au
contenu, aux intentions des auteurs mais plutot quant a la
maniere de formuler les propositions par rapport a nos compe-
tences.

II n'est pas de notre interet de nous placer immediatement
en contravention avec la repartition des competences que Ie
Constituant a etablie. C'est la raison pour laquelle je propose
que Ie Bureau elargi examine cette question a partir d'une note
serieuse et approfondie sur Ie bien-fonde des remarques que
je viens de formuler.

M. Ie President. — Le but de 1'examen par Ie Bureau
elargi est evidemment de ne pas avoir un long debat sur la
problematique des competences en seance pleniere.

Done, Monsieur Adriaens, je vais vous donner la parole
en tant qu'auteur de la proposition. Mais ensuite, je vous
demanderai de bien vouloir accepter la procedure que j'ai
proposee, que j'aurais normalement suivie si cette difficulty
m'etait apparue plus tot, pour qu'alors, il convient que la
proposition d'ordonnance soit soumise au Bureau elargi avant
d'etre prise en consideration.

M. Adriaens. — Monsieur le President, j'interviendrai uni-
quement sur la proposition relative aux detergents etje repon-
drai aux arguments de Monsieur Moureaux.

L'inexistence de legislations europeenne et nationale me
semble une raison d'autant meilleure pour preciser ce qu'il
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faut faire id en Region bruxelloise. Puisque toutes les motiva-
tions de cette proposition sont la protection de 1'environne-
ment, qui est de notre competence, et qu'il y a absence de
legislation a d'autres niveaux, nous pouvons, me semble-t-il,
prendre des dispositions.

Quant aux mots, «mettre sur Ie marche» qui, effective-
ment, sont peut-etre contestables, c'est a la Commission d'en
discuter. Je propose cet article. Si deux mots pretent a discus-
sion, c'est a la Commission de 1'Environnement d'en discuter
et d'eventuellement les retirer, suite a un amendement de
M. Moureaux. Mais je ne crois pas qu'il faille refuser toute la
proposition pour deux mots qui pretent a contestation.

percu ces problemes de competences, que la proposition a ete
soumise a la prise en consideration. Dans la mesure ou il y
aurait, au Bureau elargi, un debat qui ne serait pas conclusif
en la matiere, je serais alors amene a consulter Ie Conseil
d'Etat. En effet, il importe que notre Assemblee n'entame pas
des debats sur des matieres pour lesquelles elle n'est pas
competente.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, on peut accepter
votre proposition, mais avec quelque regret, parce que les
arguments qui ont ete presentes ne nous semblent pas convain-
cants.

Les arguments evoques ont eteM. Ie President.
entendus.

Normalement, nous devrions en arriver a une procedure
telle que nos services, qui ont ete submerges par les proposi-
tions initiates, puissent faire un certain nombre d'observations
aux auteurs de propositions de telle facon que les textes qui
sont soumis a la prise en consideration, aient deja subi un
premier examen en matiere de competence. De cette maniere,
ce type de debat ne se poserait plus.

Je vous demands un peu de bienveillance a 1'egard de la
procedure qui a ete suivie. Vous aviez beaucoup insiste pour
qu'on precede rapidement aux prises en consideration. En
general, au sein des assemblees legislatives, on y precede moins
rapidement. On a essaye de precipiter quelque peu les choses.
C'est la raison pour laquelle je vous propose d'accepter d'en
saisir Ie Bureau elargi.

La parole est a M. Drouart, en ce qui concerne 1'autre
proposition d'ordonnance.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, en ce qui concerne
la proposition d'ordonnance proprement dite, j'ai entendu les
preoccupations de M. Moureaux. J'ai egalement pris acte de
ses doutes. Je puis Ie rassurer quant a la recevabilite de cette
proposition d'ordonnance, dans la mesure ou tout ce qui
concerne la distribution d'eau, de gaz et d'electricite releve des
competences regionales.

On trouve par ailleurs, dans Ie developpement, la reference
a un decret de la Region wallonne, dit decret Busquin, qui
concerne egalement cette competence regionale; c'est ce qu'on
appelle Ie «Minimelec», a savoir la distribution d'un minimum
d'electricite en particulier et d'energie en general aux particu-
liers.

Au-dela du probleme de recevabilite de cette proposition
d'ordonnance, je trouve qu'il est peut-etre dangereux, a partir
du moment ou un seui membre emet un certain nombre de
doutes — car il s'agit ici essentiellement de doutes vis-a-vis de
la recevabilite de cette proposition d'ordonnance — qu'on en
debatte dans un Bureau de cette recevabilite. Bureau ou Ie
membre qui a depose la proposition d'ordonnance ne siege
pas. De plus, il ne pourrait se faire seconder dans ces circons-
tances par un conseillerjuridique.

Les doutes emis par un membre pourraient etre leves
ou une discussion pouvait s'operer en commission et par
consequent si 1'on vote la recevabilite de cette proposition.

M. Ie President. — Je vous propose de suivre la procedure
que j'ai fbrmulee. C'est en effet a mon initiative, sans avoir

ORDRE DES TRAVAUX

M. De Decker. — Monsieur Ie President, j'attire votre
attention sur Ie fait que M. Simonet avait pose une question
orale, dont il voulait, a 1'origine, faire une interpellation. Sur
proposition du Bureau, il a accepte de la transformer en
question orale. Je crois que M. Ie Ministre-President est tout
a fait dispose a y repondre. II se fait que pour 1'instant,
M. Simonet est retenu par d'autres devoirs. II reviendra dans
Ie courant de 1'apres-midi et sera ici demain, en tout cas.

Je vous demande, Monsieur Ie President, s'il vous est
possible d'ouvrir la seance de la Commission communautaire
commune par cette question de M. Simonet, cet apres-midi ou
demain.

M. Ie President. — La question de M. Simonet etait prevue
dans Ie cadre de la seance du Conseil. La reunion du Conseil
va se cloturer maintenant, puisqu'il est 15 heures, ainsi que je
1'avais indique. Nous n'allons pas rouvrir la seance du Conseil
pour cette question. L'ordre du jour est epuise.

Je comprends. Mais M. Simonet n'est pas encore la. Je
propose done qu'il pose sa question orale lors de la prochaine
reunion du Conseil.

M. De Decker. — Qui pourrait se tenir demain?

M. Ie President. — Non, il n'y aura pas de reunion du
Conseil demain, puisque 1'ordre du jour est epuise. Si
M. Simonet avait ete la maintenant, nous aurions pu prolonger
la reunion pendant cinq minutes.

M. De Decker. — M. Ie Ministre-President lui-meme
regrette de ne pas pouvoir repondre a cette question. II faudrait
donner 1'occasion a M. Simonet de poser sa question et a
M. Ie Ministre-President d'y repondre.

M. Ie President. — Je comprends bien que tout Ie monde
puisse avoir interet a entendre la question qui devait etre posee
mais il faut que les membres de notre Conseil s'organisent pour
etre presents au moment ou ils doivent interpeller 1'Executif. Si
chacun veut adapter 1'horaire du Conseil en fonction de ses
convenances personnelles, nous n'en sortirons pas.

Le reunion du Conseil est levee.
— La seance est levee a 15 h4 m.
De vergadering is gesloten te 15 u. 4 m.

43.022— E. Guyot, s. a., Bruxelles 235


